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justice o\ pour Thniinniir do ;<on rlrnif, àcp qno rps a.sll(»«

contiiniont à Alro administrés fominf; ils e sont aujour-

d'hui.
' Cn qui précodo était écrit, qiinnd li's journaux sont

vftnus donneur lo rornntc-riMidu d^uif visilffaitnà i'asi> dn

la Longup-Poinlo, If 4 Mars IKHô, par 'r (îrand Jury du
distrct do Montréa'. .rom{»ruutf! à un journal anj]; ais, le

Star dn 5 Mars, los doux passagos los jdus saillants du
rapport do oi'ttc^ visite.
'' " Tho jurors appoar to havo paid particular attontion
'" to tho condition of Longuo-Pointo asylum, in vi.nv of
" tho critcism on tho mauapomout of tho institution
" which havo hoou inadc during tho past fow months.
" Contrary lo tho usnal practico tho jurors vvoropormittod
" to soo ovory part of tho institution from r(dlar to attic

" including tho fnrious wards. Tho party woro alto-
" gethor unoxi»oct(d, hut immodiatoly aftor ontoring tlioy
" vvero oscortod through tho building hy sistor Thérèse,
" tho Suporioress.

' " Dinnor was boing sorvfid at the
" timc of tho visit and tho moal is doscribod as having
" beon sumi>tuous. Tho jurors oxprossed thomselves as
'^ perfectly satisfied as rogards the cloaliuess of the

'*** establishment and the care exercised in its management
" and tho foroman wa? authorizod to sign a document
*• to that ofFoct.

"

Mais si la majorité de la province de Québec tient à

ses droits, à ses institutions, à ses sympathies, à ses

confiances, elle n'a jamais été ni exclusive, ni tyrannique,
ni insultante, et je suis certain d'exprimer l'opinion des

catholif[ues de cette provinco, en disant qu'ils verraient,

avec un véritable plaisir, la minorité protestante posséder
son asile à elle. Nos frères séparés tiennent aux
circonstances d'être com[)arativement plus riches que
nous ; ils disposent des capitaux et de l'influence de la

mère-patrie, les grosses entreprises publiques sont pour
eux d'ordinaire ; il doit leur être plus facile qu'à nous de
constituer un asile pour leurs aliénés, et d'y mettre du
luxe si cela leur plait. Ils n'auront point do peine à

obtenir de notre gouvernement provincial, pour chaque
aliéné pauvre de leur croyance, la même pension qu'on
accorde, pour le maintien de ces malheureux, aux asiles

de Beauport et de St-Jeande-Dieu. Nos compatriotes


